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COUP-D'CEIL

SUR LBS TR A V AUS
DE LA

SOCIETE JÜRASSIEME

pendant l'annee 1862-1863.

[Pi&entä ä celte SocM dans sa s&nce du 7 octobre 1863.)

Messieurs et chers collegues,

C'est toujours avec un nouveau plaisir que je reparais de-
vant yous pour vous faire 1'expose succinct des matieres
trait^es dans le sein de notre Societe, pendant l'annee ecoulee.

La bienveillance que yous m'aYez temoignee dans les trois
occasions precedentes, m'encourage dans l'accomplissement
de cette täche d'autant plus difficile que, d'annee en annee,
yos travaux acquierent plus d'importance, et que, par une
comparaison bien naturelle, je me reconnais toujours inferieür
ä mes savants predccesseurs. Permettez-moi done de reclamer
encore aujourd'hui toute YOtre indulgence; et si, dans la
redaction de ce rapport, il se glisse quelques erreurs, Yeuillez

plutöt l'attribuer au manque d'experience necessaire, qu'ä
l'absence du desir de faire tout mon possible pour
m'acquirer convenablement de la fonction dont yous avez bien
youIu m'honorer.

Dans des circonstances comme celle qui nous reunit
aujourd'hui, ou des citoyens, accourus de toutes les parties du
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Jura, viennent se tendre la main de l'amitie, pourquoi faut-il
que le chagrin trouble la joie que nous eprouvons ä nous re-
voir La mort qui se rit de toutes les affections humaines,
nous a porte, cette annäe, un coup bien douloureux. En enle-
vant d'au milieu de nous M. le pasteur Aug. Krieg, eile n'a

pas seulement prive la Societä d'un de ses membres les plus
actifs, mais encore eile a ravi ä la paroisse qui l'avait appele,
un pasteur chretieq, affectueux et zele, ä ses concitoyens un
patriote devoue au bien de sa patrie, et ä tous ceux qui ont eu
le bonheur de jouir de son intimite, un ami fidele et eprouve.
Je me plais ärendre ici hommage ä la memoire de notre bien-
aime collegue, et c'est avec un veritable sentiment de joie que
je vous rappeile, Messieurs, ces strophes pleines d'un sentiment

exquis et de suave poösie qu*il avait coutume de reciter
ä nos reunions. Plusieurs de ses compositions ont dejä paru
dans nos Actes, et Ton a dejä songe ä les recueillir en un
volume, sous le titre de « Poesies et souvenirs d'Ilalie d'Aug.
Krieg » avec toutes celles qui n'auraient pas encore repu de

publicity. G'est ä l'initiative de M. le president de notre Societe

que l'on devra de posseder un recueil dont les frais se cou-
vriront par des souscriptions volontaires.

Une autre perte sensible que nous avons faite, est celle de

M. le Dr Conrad Migy, mort ä Ste-Croix, canton de Vaud, au

printemps de cette annee. Le nombreux cortege d'amis qui
accompagnerent sa depouille mortelle au cimetiere de Por-

rentruy, prouve assez l'affeetion qu'on lui portait et dont il
s'etait toujours montre digne.

II est de mon devoir de vous rappeler que la Sociäte juras-
sienne d'Emulation continue ä nouer des relations d'etude

et d'amitie avec plusieurs Soeiäfes savantes, tant en Suisse

qu'ä Pätranger. Un autre souvenir aussi vous sera eher :

c'est par votre entremise que le Jura se trouve plus immedia-

tement reliä ä la Societe vaudoise d'utilite publique et mis en

rapport avec la Societe d'agriculture de la Suisse romande.

faction de la Societe au-debors est evidente; voyons ce qui
»'est traite dans ses differentes sections, et pour ne pas m'ä-
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carter de Vordre suivi jusqu'ici, je commencerai par la rdvue
des travaux historiques.

Histoire.
Toujours zele pour tout ce qui se rattache ä l'histoire du

Jura, M. Quiquerez nous a fourni cette annee plusieurs notices

fort interessantes, dont l'une, sur Vorigine des noms de fa -

mille dans le pays, nous montre la maniere dont les noms de

famille existant encore de nos jours ont dte derives des pro-
fessions, des etats, des conditions qu'exergaient ou dans les-
quelles se trouvaient leurs ancetres. Avant le XIYe siecle, il
n'y avait guere que les nobles qui eussent de vrais noms de

famille; la classe bourgeoise occupait ä cette epoque une
position tres-inferieure vis-ä-vis de la noblesse, et les per-
sonnes de ce rang n'etaient distinguees que par leur nom de

bapteme. Comme alors plusieurs individus portaient le meme

nom, on y ajouta un sobriquet plus ou moins bien sonnant,
parfois meme tres grossier, qui finissait par devenir le vrai
nom d'un individu. Cette coutume s'est meme perpdtued jus-
qu'ä nos jours, et dans bien des localites les sobriquets ajoutes
aux noms d'individus out tellement prevalu, que ces derniers
auraient bien de la peine ä se rappeler leur nom veritable.
M. Quiquerez cite de nombreux exemples de noms tires des

professions exercees par des particuliers, ainsi que de sobriquets

passes ä l'etat de noms. II fait encore remarquer que
chaque partie du pays a des terminaisons qui lui sont propres
et que cela a lieu principalement dans les contrees d'origine
celtique, celles oü la population s'est maintenue sans
interruption depuis les plus anciens temps. En terminant, il fait
observer qu'une recherche sur l'origine et l'etymologie des

noms de famille de certaines contrees, pourrait peut-etre
amener des resultats importants se rattachant ä l'histoire de
la migration des peuples.

Du meme auteur, nous avons encore ä citer: Monuments
de l'ancien EvßcM de Bäle. Topographie d'une partie du
Jura oriental, et en particulier du Jura bernois. M. Quiquerez

2.
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ayant prie la Societe de prendre la publication de cet ouvrage
sous son patronnage, celle-ci s'est adressee au gouvernement
pour en obtenir un subside qui a ete genereusement accorde.
En ce moment, l'ouvrage est encore sous presse, mais il ne
peut tarder ä paraitre. Je n'en ferai done point le resume,
me contentant de renvoyer ä la lecture de cette ceuvre impor-
tante.

Un autre travail de M. Quiquerez nous donne des rensei-
gnements sur « la charge de maire de Sales ä Neuveville. »

J'en extrais ce qui suit: Les "seigneurs et les monasteres qui
possedaient des terres eloignees de leurs sieges, les faisaient
administrer par des officiers appeles d'abord villici, du mot
villa puis majores. Iis exergaient diverses attributions judi-
ciaires, administratives et financieres et jouissaient de certains

revenus et privileges. —Le chapitre de Moutier-Grandval avait
ä la Neuveville un de ces officiers appele maire de Sales, du

mot sala; ses attributions ont varie selon les temps ; le plus
ancien acte oü ils soient mentionnes, date de 1524. II assistait

aux plaids göneraux, administrait la mairie et les terres, per-
cevait les revenus, etc. Sa charge etait hereditaire et fief noble.
A l'cpoque des vendanges il quittait la maison du chapitre
(la Sale) pour faire place aux delegues du chapitre. Parmi les

maires de Sales, on trouve un Bareillet, ä la fin du XVe siecle,

un Petit-Maitre, en 1667 et plus tard des Imer. A la fin du

XVIIIe siecle, il s'eleva un differend ä l'egard des repas que le
maire devait donner lors de la tenue des plaids generaux,
l'issue n*en est pas connue.

Citons encore trois travaux de notre infatigable collegue,
deux traitent d'antiquites trouvees ä Bellelay et transmises

par M. Mandelert, et le troisieme est un article destine ä Yln-
dicateur de Zurich, qui s'occupe des anciens fourneaux dans

l'Evcche de Bale. Le premier de ces travaux, intitule Notice

sur les anliquitös trouvees dans les tourbieres de Bellelay,
mentionne des fers ä cheval et un rouleau de pieces de monnaie

recueillis dans cette localite. Cette decouverte offre surtout de

J'interet parce qu'elle permet, d'apres le gisement des objets,
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de determiner approximativement leur äge. Par exemple, les

pieces de monnaie, du XV® siecle, se trouvaient ä 2 pieds de

profondeur, et le fer ä cheval y a ete rencontre sur une place
ä charbon k 20 pieds de profondeur, ce qui indique que cette

localite, regardee comme deserte, etait habitee bien avant 1'äge

historique de la contree et avant notre ere. Elle confirme en

outre, l'opinion qu'un ancien chemin conduisait de Tavannes
ä Sornetan. Les pieces, au nombre de 20, offrent entr'autres
un Galeas Forza de 1466, un Charles YII de 1472, et une monnaie

du temps de Louis XI. Cette notice a paru dans le Jura.
Le second travail s'occupe encore d'objets decouverts ä

Bellelay et communiques a M. Quiquerez pour en rendre

compte. Ces derniers ne remontent pas, dit-il, ä quelques
mille ans, comme ceux decouverts dans les tourbieres, mais

quelques-uns semblent indiquer qu'un Jurassien avait proba-
blement servi aux Indes, et qu'ä son retour ou ä son passage
k Tramelan, dont il etait peut-etre originaire, il a cache ces

objets, que l'on a retrouves k 3 pieds 1/2 sous terre.
Le premier consiste en un cachet en bronze, grave des

deux cotes. Sur une face se trouve grave profondement un
navire de guerre semblable k ceux que Ton voit figurer sur le
Grand Atlas de Gerard Mercator, imprime ä Amsterdam en
1619. Sur 1'autre cote on voit une tete d'homme avec barbe
et favoris, et coiffee d'un bonnet dans le genre de celui des

Chinois. II y avait encore une piece d'argent de la ville de

Strasbourg, de l'annee 1602, et un cadenas s'ouvrant avec

une clef ä vis, comme ceux employes durant le premier quart
du XVIIe siecle. Celte trouvaille est due ä M. Willeumier de la
Reussille, qui en a remis le produit k M. Mandelert. Notre
collegue a encore communiquö äM. Quiquerez un petit instrument

trouve dans les bois, et qui a du appartenir ä un forestier
dans le courant du siecle dernier. II consiste en un etui en
fer recouvert de deux lames de laiton, sur l'une desquelles on
a grav6 une mesure divisee en pouces de Berne. Ghaque bout
de l'etui sert ensuite de manche ä un couteau et ä une four-
chette.
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La troisi&me communication, sur les anciens fourneaux en

usage dans I'EvScM, nous dit que M. Brongnart fait remonter
au XVIIe siecle l'usage des poeles en coquelles ou catelles avec
vernis plombifere. Des fragments de catelles que possfede
M. Quiquerez et dont il montre des photographies faites par
sonfils, datent du XVe siecle. II y en avait au chateau de

Soyhieres, detruit en 1499. Des'catelles provenant de cette
localite et qui existent encore, portent une figure en relief
avec salamandre. On voit sur la plupart la "Vierge ou un ange
tenant les armoiries de l'Eväche; l'une a en outre les armoi-
ries possibles de Blamont, vendu par l'Eveque en 1451.
M. Quiquerez entre dans d'autres details d'oü il resulte que
le poele en question remontait au XVe siecle au moins.

Dans une communication toute recente M. Quiquerez nous
parle encore de ces coquelles ou carreaux de poele ä vernis

plombifere, trouves dans les decombres du chateau de Blauenstein

demoli par les Bälois durant les fötes de Noel en
1411. Bien que ces dernieres aient peu de valeur, elles con-
firment l'opinion avancee dans le paragraphe precedent.—Par
la meme occasion, M. Quiquerez nous fait part de sa visite
aux ruines de la Bourg. II a pu constater le ;fait de la
construction successive de plusieurs edifices sur un meme
emplacement, et il assure que sur le sommet rocheux de la colline

ou se trouvent ces ruines, il y a eu six ou sept chäteaux batis

isolement et successivement depuis les temps romains jusqü'ä
la seconde moitie du XVe siecle; lis oecupaient un espace de

pres de 540 metres. L'aüteur signale quelques chäteaux du

Jura oü il a pu observer ce fait de construction successive, et

il indique par des chiffres le nombre des chäteaux qu'il a

reconnus. Ainsi : Milandre, Pleujouse, Montvouhay, Mori-
mont, Liebstein, Waldeck, Landskron, Blauenstein, Wartenberg,

Byrseck, Berenfels, en avaient 2; Ferrette, Falkenstein

et le Vorbourg, 3; Reichenstein, 4; La Bourg, 6 ou 7.
Plusieurs de ces chateaux sont assis sur l'emplacement de castels

ou de vigies romaines. — II mentionne encore la caverne qu'il
a rencontree dans les rochers qui supportent les ruines de



— 21 -
Blauenstein, et dont il n'a pu mesurer la profondeur, faute de

chandelle. Sur le cote gauche de la p'orte, se trouve profon-
dernent gravee dans le roc, la date de 1628. II presume qu'elle
a jadis servi de demeure ä quelqu'ermite, ou peut-etre ä

quelque malheureux qui ne trouvait pas de logement ailleurs;
et ä ce sujet, il cite uu individu qu'il a connu, il y a une cin-
quantaine d'annees, appele Pierre de la Roche, parce qu'il
habitait une caverne dans le genre de celle qu'il decrit. —
M. Quiquerez termine sa notice par l'annonce de la decou-

verte d'une nouvelle villa romaine dans le voisinage des

forges de Courrendlin. II parait que l'on a deterre en ce lieu
plusieurs tuiles romaines encore entieres; celles qu'il a vues

ne portent aucune marque de fabricant, fait commun a tous

les etablissements romains que notre collegue a explores dans

le Jura.
M. Mandelert a donne lecture de quelques fragments d'un

manuscrit historique par le P. Bernard Pallain. Ce manuscrit
contient plusieurs details tres interessants sur l'histoire de-

notre pays, et en particulier sur ce qui s'est passe dans le
couvent de Bellelay en 1740, ä l'occasion de la revolte de

Petignat. II atteste que la part prise par l'abbaye dans cette
circonstance avait ete favorable au peuple, bien que l'on ait
cru que l'abbe lui avait ete hostile dans la seance des Etats de

l'Eveche, qu'il presidait. Ce fait est si positif, que l'abbe
Simon fut cite ä comparaitre ä Delemont pour y etre inlerroge,
et qu'il se rendit aupres de l'Eveque, ä Porrentruy, pour y
faire sa soumission. II fut neanmoins condamne, et les prin-
cipaux points de la sentence sont les suivants : 1° Defense est

faite ä l'abbe de sortir du monast&re pendant six ans, au
prieur pendant deux ans, et au sous-prieur pendant trois

mois; 2° la pr6sidence des Etats de l'Eveche est enlevee &

l'abbe et ä ses successeurs; 3° les frais de l'cnquöte sont ä la

charge de l'abbe. — Toutes les reclamations, qui furent faites
n'eurentd'autre resultat que d'empecher l'impression du juge-
ment. — Le mönae manuscrit contient une lettre ecrite ä

l'occasion de la mort de l'abbe Simon, qui eut lieu ä Grandcourt.
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Grögoire Joliat, de Courtetelle, lui succeda le 4 aout 1743.
Le 7 octobre de la mcme annee (il y a done aujourd'hui
120 ans), il se rendit a Soleure pour renouveler l'acte de

bourgeoisie qui unissait l'abbaye ä cette ville, visila l'ambas-
sadeur de France, M. de Courteuil, qui le reput avec le
ceremonial en usage pour les deputes suisses, et, partit de lä pour
Einsiedeln. Le manuscrit mentionne encore la visite amicale
faite en 1746 par l'Eveque au couvent de Bellelay, et une
plantation d'arbres sur la terrasse superieure du couvent, le
lendemain de 1'Ascension de la meme annee.

M. Mandelert a encore presente un manuscrit franpais sur
la guerre des Suedois, manuscrit dont le contenu a ete publie
en feuilleton dans quelques journaux du Jura.

M. le pasteur König donne lecture d'tfne Elude sur I'archi-
tecture gothique. L'auteur passe d'abord en revue l'origine de

ce genre d'architecture, suit ses developpements, et fait
connaitre l'esprit qui presida ä ces constructions et dont
elles sont le type ou l'expression. Les besoins religieux qui
ont fait naitre l'art gothique, correspondaient aussi aux
besoins techniques qui se developpaient, et, de concert avec les

premiers, ces derniers nous ont donne des edifices que nous
admirons encore apres sept cents ans.— De lä il passe ä

1'enumeration des traits caracteristiques generalement repus pour
la construction des eglises gothiques : suppression des cryptes,
des absides demi-circulaires, construction homogene de tout
l'edifice, älAvation et forme des voütes, modes de soutenement,
nombre, forme et ornements des fenetres, grand portail pour
nef principale et deux petits pour les cotes, direction des nefs,

place, hauteur et forme des tours, etc. II mentionne l'in-
fluence de l'architecture gothique sur la sculpture. Les
corporations des architectes et des tailleurs de pierres prirent leur
origine avec ce genre d'architecture, et plusieurs de ces

architectes attacherent leurs noms ä nombre d'eglises gothiques.
II en cite plusieurs exemples fait une enumeration des plus
anciens edifices gothiques, et passe ä l'introduction de cet art
en Allemagne, dans le courant du XIIIe siecle. — Deux mo-
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numents, la cathedrale de Treves et le dome de Cologne,

distinguent l'art allemand; l'auteur indique par quels traits
particuliers et il termine en citant des cathedrales du

XIIIe siecle, dont il donne les caracteres les plus saillants et

la date de construction.

„
M. le pasteur Courvoisier communique un travail intitule:

Curiositis hisloriques, dans lequel il donne quelques details

sur les charges qu'a eu ä supporter la commune de Nods, tant
en hommes ä fournir qu'en argent ä payer, pendant la domi-
mination franpaise, du 11 fevrier 1798 ä la fin de 1813. II en
resulte que pendant cette periode, Nods fournit 45 soldats dont
12 moururent sous les drapeaux,17 rentrerent dans leurs foyers
et 16 resterent ä l'armee en qualite de remplapants. Compa-
rant le mode de levees de troupes d'alors avec celui qui pre-
vaut en Suisse de nos jours, il signale le fait qu'en 1859,
lorsque le Tessin fut occupe ä l'occasion de la guerre d'ltalie,
30 jeunes gens de Nods durent partir pour l'armee. Si la

guerre s'etait portee en Suisse, cette seule commune aurait

pu perdre d'un seul coup plus d'hommes qu'elle n'en perdit
sous Napoleon I, pendant les guerres d'Espagne, d'Allemagne
et de Russie. II se demande s'il n'y a pas lä quelque vice

d'organisation. — Au point de vue des impöts, cette commune
est mieux partagee qu'alors. II y avait des centimes addition-
nels et des charges onereuses pesant lourdement sur la locality

; on peut s'en faire une idee par un tableau qu'il dresse

des sommes qu'elle a du payer en 1812 et dont le total se

monte ä 941 fr. 66 cent. L'original de cette derniere piece a
6te detruit dans l'incendie de Nods en 1851.—M. le professeur
Gandon a rendu compte d'une brochure intitulee: Enguerrand
de Coucy par M. Bardy, membre correspondant de notre
Societe.

Telle est l'analyse rapide des travaux historiques del'annee.
S'ils ne figurent pas en aussi grand nombre que les annees

precMentes, il ne faut point en attribuer la cause ä un
refroidissement dans l'ardeur qui distinguait les membres
de la Societe s'occupant d'histoire, mais plutöt ä la tendance
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gerl^rale des esprits vers des objets philosophiques ou des buts
d'utilite publique. Nous en donnerons la preuve lorsque nous

passerons en revue les travaux sur ces matieres. Voyons main-
tenant ceux qui ont trait ä la

WAtterature et d la Philosophie.
M. Kohler nous a rendu compte de plusieurs productions

litteraires nationales. Son travail a paru sous le litre de: Chro-
nique lilleraire dans les livraisons dejanvier etfevrier 1863 du

journal la Suisse; je me bornerai ä nommer ici les trois ouvrages
principaux auxquels il s'est arrete. Ce sont, 1° les Fables de

M. Carteret, le poeme en 5 chants de M. Albert Richard,
intitule : La bataille de Morat, et un roman de Mme Jeanne

Mussard, ayant pour titre : La fille d'un komme d'argent, facet

te de la vie contemporaine. M. Kohler termine cette critique
par les lignes suivantes : « Bien des ouvrages recents merite-
raient encore une mention speciale, et nous y reviendrons plus
tard. Le lecteur neanmoins, en nous voyant glaner en si riche
moisson, conviendra avec nous que Geneve n'a pas repu ä tort
le nom d'Athenes de la Suisse franpaise. »

Le meme collegue nous a encore presente et resume un

ouvrage intitule : La Vie de Thomas Platter, icrite par lui-
mdme. Cet ouvrage traduit de l'allemand, a ete imprime ä

Geneve en caracteres imitant l'ancienne typographie; il est

orne du portrait de l'auteur et de vignettes gravees sur hois,
dans l'ancien genre, et fort bien reussies.

M. Kohler nous a dit quelques mots sur les Poesies franc-
comtoises de M. Max Buchon, recueil de poesies et de noels

populates anciens ou encore en honneur dans la Franche-Comte.
lis ont beaucoup d'analogie avec les anciens noels de l'Ajoie.

Nous avons encore ä mentionner l'edition de l'Esther de

Pierre Mathieu, datant de 1585, que le meme collegue a eu

en communication de la bibliotheque de Lyon, et qu'il nous a

presentee en meme temps que la copie figuree qu'il a faite de ce

volume rarissime. Les pieces de vers qui precedent et suivent

la tragedie fournissent de nouvelles donnees biographiques sur
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l'auteur : une entr'autres fait allusion ä! sa jeunesse ä Porren-

truy. On trouve dans ce volume des poesies latines du prevöt
Bajot de Porrentruy, de Jean Petremand de Besangon, et du

pere de Mathieu. — M. Kohler annonce de nouvelles decou-
vertes importantes sur notre compatriote, faites dans les archives
de la ville; ainsi, Mathieu a joui d'un benefice de l'eglise St-Pierre
ä Porrentruy, depuis 1577 jusqu'ä l'annee de son mariagc qui
eut lieu, non en 1593 ou 1598, mais le 4 octobre 1590. Des

ouvrages du meme auteur dont M. Kohler a du la communication

aux "bibliotheques d'Arau et de Fribourg, en font un
theologien etun jurisconsulte de m^rite, et fournissent aussi de

nouveaux renseignements pour sa biographie dont s'occupe
notre collegue.

M. Mauley a donne lecture du XIIe chapitre de ses Souvenirs
de voyage d'un maüre d'icole ä la recherche d'une position
sociale, dont plusieurs parties ont ete resumees dans le rapport
de l'annee passee. Dans ce chapitre, l'auteur s'occupe des

efforts tentes jusqu'ici, mais sans succes, par les legislateurs,
les philosophes et les economistes, pour rendre les hommes
heureux. « lis ont bien tort, dit M. Mauley, de se creuser inu-
tilement le cerveau en cherchant ä mettre en pratique, pour le
bonheur des peuples, leurs theories creuses et inapplicables.
Quiconque est doue de bonnes jambes, de bons yeux, de bonnes

oreilles, possede tous les elements d'un parfait bonheur. »

De lä, l'auteur passe ä la louange de la flanerie, aux moyens
de flaner utilement, aux lemons qu'un flaneur pensant peut
retirer de ses peregrinations. II ne veut pas cependant qu'elle
fasse la seule occupation d'un homme, mais qu'elle lui serve
de recreation lorsqu'il aura paye son tribut au travail de chaque

jour et ä l'accomplissement de ses devoirs.
M. A. Besson a donne lecture d'une nouvelle intitulee: Un

aWme appelle un autre abime. Le heros est un horloger chez

qui la vanite et l'orgueil se mölent ä beaucoup de legerete. II
entre en rapport avec un homme serieux qui le rend attentif
aux dangers auxquels il s'expose, mais il meprise ses avis.
Par la recherche des plaisirs il tombe dans la negligence de
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ses devoirs et de son travail; de la negligence il arrive k la

paresse, k l'oubli de sa famille, et enfin ä l'ivrognerie. II
s'abrutit, perd ses facultes, ses forces, ses connaissances. Incapable

de travailler de son premier etat d'horloger, il devient

manoeuvre. Le desespoir s'empare de lui; il tombe dans le

crime, tandis que sa famille se soutient, aidee et encouragee

par l'homme serieux, son meilleur ami, qu'il meconnait. Un
dernier abime se trouve en face du malheureux : c'est l'abime
eternel. Soir et matin, du sein de l'humble famille s'elevent
des prieres ferventes vers le tröne de Dieu, pour lui demander

grace, pardon et salut pour l'infortune.
M. A. Besson a lu encore un simple recit. II decrit la mort

d'un jeune homme atteint de phthisie, dont les medecins ont
declare la fin prochaine et qui se refuse a y croire. Le pasteur
appele ä l'assister dans ses derniers moments, essaie par tous
les moyens en son pouvoir de le rendre attentif au serieux de

l'avenir qui l'attend. Yains efforts ; le jeune homme meurt en

parlant de guerison et en croyant encore ä la vie.
M. le pasteur Krieg a lu un travail intitule : Comparaison

entre la population agricole et la population horlogere ou
industrielle, döntjenepuis donner de resume, parce quejen'en
trouve que le titre dans les protocoles.

M. Kohler a donne lecture d'un travail de M. Stockmar,
intitule : Alexandre Dumas ä Berne, danslequel l'auteur rend

compte d'une entrevue qu'il eut cet ete avec l'illustre ecrivain,
dans la capitale du canton. Ce travail, interessant au plus haut

point et ecrit avec une verve et un style dignes de Dumas lui-
meme, nous fournit des details fort curieux sur la personne du

romancier, quelques-uns de ses^travaux, son influence en

Italie et les jugements qu'il porte sur le peuple italien. II est

bien ä desirer que M. Stockmar nous permette la publication
de cette notice dans nos Actes.

M. Zündel de Berne nous a communique un travail philolo-
gique sur les cartouches fyyptiens, les hiiroglyphes en dehors

des cartouches, le testament de Vempereur Auguste, retrouve

par les soins de l'empereur des Frangais, et la statuette de
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VArlimis d'Ephese, trouvee ä Grachwyl, dans le canton de

Berne. Au sujet de la lre partie, M. Zündel nous dit que la
decouverte que les hieroglyphes enfermes dans des cercles ou
cartouches designent des noms propres dont chaque lettre est

figuree par un signe, se confirme tous les jours par les noms

d'empereurs romains ou de Ptolemees, que l'on dechiffre au

moyen de cet alphabet. — A l'egard de la 2me, il ajoute que
les essais d'elendre au delä des cartouches, l'alphabet usite
dans leurs cercles, fit reconnaitre dans les textes egyptiens
quelques mots cophtes, c'est-ä-dire d'une langue dans laquelle
nous possedons encore la Bible et quelques legendes. La meme
ressemblance fut constatee dans de rares expressions que des

voyageurs anciens, comme Herodote, nous ont transmises

comme egyptiennes. II s'agit done de refaire par le cophte le

langage des Pharaons, de meme qu'on retrouverait le latin au

moyen de l'italien. Le dechiffrement d'anciens monuments est

assez avance pour que l'on puisse tracer le tableau de la
civilisation egyptienne du temps de Moi'se, e'est-a-dire, de Ramses-
le-Grand. — Relativement ä la statuette trouvee ä Grachwyl,
il nous dit que les communications de la Suisse avec l'ltalie
remontent ä une tres-haute antiquite. C'est de l'ltalie qu'est
venue notre statuette dont le bronze, selon l'analyse de M. de

Fellenberg, attesteune provenance Orientale. En effet l'on voit,
depuis 1250 ans avant notre ere, se repandre sur toutes les

cötes de la Mediterrannee le culte de la deesse de Sidon, et

par la pourrait s'expliquer l'etonnante ressemblance de notre
statuette avec eile et avec les idoles trouvees recemment dans
les fouilles de l'ile de Rhodes.

M. Parrat, ä qui ce travail a ete communique, nous a fait part
des observations suivantes: « Sur la premiere communication,
on pourrait demander pourquoi, si les signes sont des lettres
acrophoniques dans les cartouches (ce qui est effectivement

vrai), ces signes ne seraient pas aussi des lettres dans les
textes? — Quant ä la seconde, si l'on a reconnu quelques
mots cophtes dans les textes, on peut y en trouver des chal-
deens par centaines. —Et ä propos de la troisieme, on pour-
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rait faire observer que 1'on apporte ea France des magots de

la Chine, comme les Pheniciens portaient dans tous les pays
maritimes les produits des autres pays, meme des statuettes
de divinites. On a depuis longtemps analyse en France le
bronze des tamtams chinois. — Tout cela est bien loin d'etre
chose nouvelle. Le Dr Young, Anglais, avait trouve les acro-
phoniqües des cartouches bien avant les decouvertes de Cham-

pollion. )'

M. le pasteur Courvoisier a fourni un interessant travail
intitule: L'homme el le singe, que l'on pourrait considerer
comme une refutation des opinions avancees par M. le pro-
fesseur Vogt, de Geneve. En voici la substance : L'auteur
debute en caracterisant le but et les tendances toutes materia-
listes du professeur Vogt, dont il rappelle les refutations, ainsi

que celles des theories de la gön&ralion sponlanee et de l'en-
gendrement d'une espece par une autre. Quant ä la question
de filiation que Ton pretend exister entre l'homme et le singe,
basee sur certaines ressemblances exterieures et anatomiques,
M. Courvoisier dit que ces ressemblances ne se rencontrent

que dans une assez faible mesure, et que, dans tous les cas,
ces ressemblances sont loin de suffire pour etablir une analogue

complete entre ces deux etres. En effet, quelle difference
n'existe-t-il pas entr'eux quant a l'emploi et aux resultats ob-
tenus par l'un et par 1'autre de l'usage d*organes et de mem-
bres analogues du singe et de l'homme. Et par-dessus tout, de

quel abime ne sont-ils pas separes au point de vue de l'intel-
ligence et des facultes intellectuelles M. Courvoisier termine
en combattant l'argument avance par M. Vogt ä l'appui de sa

theorie et tire de l'etat de degradation dans lequel se trouvent

un certain nombre d'individus de 1'espece humaine, et meme
des races entieres d'hommes.

Ce travail de M> Courvoisier fut suivi- peu de temps apres
d'une poesie humoristique inspiree par les theories de

M. Vogt et intitulee: Epitre aux singes.
En fait de poesie, nous avons encore ä citer une charmante

petitq fable de. M. Vernier: L'in-4" et l'in-32, adressee 4 l'au-
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teur des Bluettes et boutades, notre illustre .compatriote,
M. Petit-Senn, de Geneye.

Passant maintenant aux etudes philosophiques proprement
dites, je citerai en premier lieu un travail de M. le pasteur
Tieche sur le Developpemenl de l'espril de bienfaisance et de

Vassislance mutuelle. L'auteur s'applique ä tenir une juste
balance entre les gens qui voient(tout en beau dans le present
et tout en noir dans le passe, et ceux qui calomnient le passe
au profit du present. II montre des deux cötes des ombres et
des avantages, et declare qu'il donne la preference au present
sur le passe, en ayant soin d'indiquer les raisons de cette

opinion. Le passe est le maitre du present; il contient les

germes de l'avenir; mais au present revient la gloire de

completer ce qui a ete commence, tout en laissant aux temps
futurs bien des oeuvres qui surgiront encore.

II enumere ensuite toutes les belles institutions philanthro-
piques crdees de nos jours, non-seulement par Paction de so-
cietes, >mais encore 'par le devouement d'individus, hommes,
femmes, riches qui repandent les moyens ä pleines mains,
pauvres, qui compensent les moyens pdcuniaires qu'ils ne

peuvent verser par la consecration de leurs personnes, de leur
temps, au bien de l'humanite souffrante. II cite les noms
d'bommes genereux qui ont fonde de leurs propres deniers,
ou aide de leurs dons, des etablissements de bienfaisance ; il
rappelle de quelle maniere prompte et spontanee 1'esprit de
charitd s'est manifesto ä l'egard de Glaris, de Plagne, de con-
trdes inondees,iravagdes par la grele, ou affligees de quel-
qu'autre calamite. II n'y a plus que lorsque le malheur est

petit que la charite individuelle laisse encore ä desirer. Apres
ce tableau de ce qui se passe actuellement au milieu de nous,
et ä la suite duquel l'auteur a conclu qu'un grand progres
s'etait accompli dans le present pour la charitd, la bienfaisance
et l'assistance mutuelle, M. le pasteur Tieche a cherche ä

determiner les causes de ce mouvement de generositc, el il en

pose quatre qui paraissent concluantes: La premidre, c'est

qu'un souffle de reveilet de .vie chretienne parcourt le monde;
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la seconde, c'est le degre de civilisation auquel on est arrive;
la troisieme, c'est que l'aisance, le bien-etre, se multiplie de

nos jours et que nous n'avons pas ä supporter un ecrasant far-
deau d'impöts; la quatrieme enfin, c'est que la facilite de

rapports entre pays, brise l'egoisme du peuple comme l'egoisme
des individus.

M. le pasteur Saintes a donnd lecture de ses observations

critiques sur M. Ernest Renan et son scepticisme en religion

et en morale. Ce travail qui avait 6te communique dejä
dans le courant de 1862, a ete mentionne et resume dans le

rapport de l'annee derniere. Je n'en parlerai done pas plus
au long.

M. le pasteur Revel a lu un travail sur la question du sur-
nalurel. Dans un article sur la vie de Jesus-Christ par M. Re-

nan, M. Harel decline toute discussion avec ceux qui croient
encore au surnaturel. C'est ce qui a porte notre collogue ä

examiner cette question, en se plagant tout-ä-fait sur le
terrain philosophique. II definitle surnaturel: l'intervention dans

les choses du temps, d'un Dieu personnel et libre agissant en

vue d'un but moral. Cette intervention se manifeste par les

deux faits de la creation et de la redemption. Suivant la ma-
niere de concevoir Dieu, le surnaturel est une nöcessite logi-
gique ou une absurdite. Or les systemes sur Dieu peuvent se

resumer aux trois suivants: le theisme, le deisme, le pan-
theisme. II cite les traits caracteristiques de chacun de ces

systemes, explique sur quoi reposent les objections faites au

theisme, et s'atlache arefuterlesprincipesdupantheisme, qui,
dit-il, aboutit n^cessairement au materialisme, des que l'on
sort des abstractions. C'est pour cela qu'il faut le combattre.
M. Revel conclut en declarant que le pantheisme est rdprouve

par la conscience et le coeur, et qu'il satisfait encore moins la

raison que le theisme.
Les etudes philosophiques ayant beaucoup de rapport avec

Celles roulant sur des sujets d'education, nous passerons tout
naturellement au troisieme chapitre de ce rapport et nous

aborderons les travaux sur cette matiere.
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JEtiucation.

M. le Dr Schwab a entretenu la Societe de la proposition qu'il
a faite, tendante ä examiner de quelle maniere on pourrait
dEvelopper le gout musical ä St-Imier. A ce sujet il parle de la
fondation d'une sociEtE formee ä 1'instar de Celles de Bienne,
Thoune, Berthoud, etc., indique la maniere dont eile serait

composee, marque ses obligations et le but qu'elle devrait
atteindre. Ge projet a re<?u un commencement d'execution

par la formation d'un orchestre d'amateurs sous la direction
de M. Sperling. M. le Dr Schwab pense que la section d'Emulation

dont il fait partie, pourrait contribuer ä la realisation
d'un projet qui aurait pour but de propager le goüt de la mu-
sique ä St-Imier. L'assemblee fut d'avis que la section ne

peut qu'agir indirectement et donner son concours par voie
de persuasion; ceux de ses membres qui sont musiciens,
feront leur possible pour que la nouvelle societe se constitue
de sorte que le but qu'elle se propose soit atteint.

M. Mauley a lu un travail sur les milhodes d'enseignement

gui sont adoptees dans les ecoles secondaires. Apres avoir passe
en revue les motifs qui ont contribue ä donner du developpe-
ment aux Etablissements d'instruction publique, ce qui se fait
dans le canton de Berne et dans les cantons voisins, M. Mauley

reconnait que les rEsultats obtenus ne sont pas en rapport
avec les depenses, et il attribue cet Etat de choses ä ce que
l'on n'a pas assez lenu compte, dans la mEthode, des moeurs,
des besoins de la population, et surtout de certaines circons-
tances locales qui exercent une influence incontestable sur la
marche suivie dans l'Etablissement. II est d'avis que le corps
enseignant d'une Ecole secondaire doit se tracer une marche
ä suivre, et n'en pas devier; — que la mEthode doit tenir
compte des vues qui ont prEsidE ä la fondation de l'Etablissement

; — qu'il faut perfectionner la mEmoire dans de justes
limites, dEvelopper graduellement l'intelligence, adopter un
programme limitE afin que 1'Eleve puisse faire des Etudes se-
rieuses, plus pratiques et plus raisonnEes.
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trace ensuite les obligations qui incombent aux maitres

secondaires, et il termine en reconnaissant que la methode
ne peut tout faire et que le champ d'etudes determine par
la loi ne peut btre parcouru que lorsque l'dcole secondare

n'admettra que des eleves convenablement prepares.
A cet effet, il faudra asseoir "l'ecole secondaire sur une base

solide, et cette base c'est l'ecole primaire qu'il importe d'or-
ganiser en vue de l'ecole secondaire, afin qu'elle puisse ä son
tour fournir des eleves capables de suivre avec fruit les cours
de l'Ecole cantonale.

De M. le Dr Gobat nous avons un travail intitule : Riflexions
d'un laijue swr les grammaires francaises. L'auteur explique
les circonstances qui l'ont amene ä faire la revue des ouvrages
ayant trait ä l'enseignement de la langue franpaise. II a ete

frappe des inconvenients que presentent quelques-uns d'en-
tr'eux el attribue ä quatre causes le peu de profit que retirent
les enfants de l'emploi des livres qu'ils ont entre les mains.
Ces motifs sont les suivants : 1° la legerete naturelle de l'en-
fant; 2° les difficultes inseparables d'un sujet aussi abstrait;
3° l'absence d'unite et d'ensemble dans l'enseignement; 4° l'in-
suffisance et la diversite des livres introduits dans les ecoles.
De lä l'auteur passe ä unc analyse des bons cötes et des cötes
faibles de divers ouvrages, combat la methode basee sur des

exercices cacographiques ou cacologiques, et fait une critique
des ouvrages de MM. Faivre et Seuret, de la grammaire de

Noel et Chapsal, de celle de Poitevin, de l'ouvrage de Larousse,
de la grammaire de Girault-Duvivier et de celle de Galtier.
C'est ä cette derniere qu'il donne la preference. Elle comprend
trois parties : 1° La grammaire des commenpants; 2° la grammaire

elementaire ou deuxieme cours; 3° la grammaire complete

ou troisieme cours. II resume le contenu de chacune de

ces parties, et conclut a ce qu'il soit nomme une commission

pour examiner et comparer les traites grammaticaux les plus

en vogue, et principalement ceux adoptes pour l'enseignement
dans le Jura bernois.

A ce sujet, M. le Dr Schwab fit observer que l'on ne pouvait
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songer ä introduire dans les ecoles d'autres ouvrages que ceux
adoptes par la commission jurassienne des moyens d'ensei-

gnement; qu'ilala confiance la plus entiere dans les lumieres
de cette commission qui a adopte le nouveau cours de langue
franpaise par MM. Faivre et Seuret, pour les ecoles primaires;
qu'il croit cet ouvrage excellent, utile pour les eleves et
commode pour le maitre, et qu'enfin, il lui parait inutile de re-
venir sur ce sujet.

M. Dubois a lu la lre partie du rapport qu'il avait ete

charge de faire sur le travail de M. Gobat; le temps lui a

manque pour le completer. Apres quelques observations gene-
rales sur la definition de la grammaire et son but, la diversity
des methodes et des ouvrages en usage, l'imperfection probable

de l'enseignement de la langue franpaise, les causes de

cette imperfection, les inconvenients qui surgissent de la
succession de manuels qui n'ont pas ete rediges d'apres un plan
uniforme, M- Dubois aborde son sujet principal, c'est-ä-dire,
l'examen critique des grammaires le plus en vogue, et il passe
d'abord en revue Noel et Chapsal, Faivre et Seuret, et enfin
Poitevin. Le jugement du rapport est favorable au premier de

ces ouvrages: « les fautes qu'on lui reproche, ä part une ou
deux, sont au moins discutables et n'ont pas pour l'eleve l'im-
portance que veulent bien leur donner des grammairiens
jaloux de son immense popularity. » — Quant ä l'ouvrage de

MM. Faivre et Seuret, le rapport ne s'arrele qu'ä la lr0 partie,
tout en trahissant un certain mecontentement de ce que les
deux autres cours n'aient pas encore paru, et il se pose cette

question : « Cet ouvrage est-il conpu et redige de maniere ä

atteindre le but qu'on se propose, qui est d'activer le progres,
tout en inculquant ä l'enfant des connaissances solides dans le
franfais » Cette question est resolue affirmativement en ce

qui concerne la solidite des connaissances, et negativement

quant au temps exige par l'etude de ce livre. II passe ensuite
ä la critique des exercices et termine ce sujet en disant qu'il
n'est pas sans inconvenient d'admettre pour l'enseignement
des ouvrages inacheves, parce qu'il pourrait arriver qu'ils ne
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fussent jamais finis. Parmi les douze manuels composant les
trois cours de Poitevin, il n'y en a que deux qui paraissent ä
M. Dubois möriter le pompeux eloge de l'inspecteur de 1'Uni-
versite; ce sont: le cours complet de dictees, et le traite
d'analyse logique. Ce dernier l'emporte sur celui de Noel et

Chapsal, en ce qu'il peut mieux mettre le lecteur en etat de

rendre compte de la construction d'une phrase quelconque.
M. A. Besson a lu un travail pedagogique intitule : Quelques

mots a propos de la question proposie par M. le professevr
Dupasquier au comiti central pour 6tre discutie ä la prochaine
assembUe generale. Cette question etait ainsi con^ue : « Quels
sont les moyens ä employer pour que les eleves entre 13 et 15

ans frequentant les ecoles primaires, soient amenes, d'apres
le nouveau plan d'etudes, ä faire une redaction convenable »

L'auteur commence par prouver que, dans les limites tracees

par M. Dupasquier, il n'y a rien ä faire de plus que ce qui est

6tabli par le plan d'etudes. D voudrait seulement qu'a cote de

la memoire, il füt reserve une place ä l'imagination, dont, ä

defaut d'intelligence, les enfants ont tout autant que de

memoire et que sur les trois heures par semaine destinees aux
exercices de redaction, il y en eüt une consacree ä des compositions

d'imagination faites ä la maison par les eleves et lues

en classe en presence du maitre et des Aleves. En terminant,
l'auteur pose les regies auxquelles devraient se soumettre les

institnteurs et dont les plus essentielles seraient: 1° gagner
la confiance de leurs ecoliers de maniere ä ce qu'ils osassent

tout dire de ce qui est bien et de ce qui est bon; 2° punir
sfiverement tout paresseux, et recompenser par de bonnes

notes tous ceux qui se seraient acquittes de leurs devoirs avec

conscience et fidelite.
M. Durand, professeur, nous a lu un travail qu'il a accom-

pagne d'explications et de demonstrations interessantes sur la

methode de Hörner pour calculer les racines incommensu-
rables des equations d'un degre superieur. Apres avoir compart

cette methode avec l'ancienne, il conclut ä la declarer

V
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beaucoup plus simple, plus facile et plus expeditive, quant
aux Equations purement algebriques.

Nous citerons en dernier lieu un travail de M. le pasteur
Grosjean sur YUtiliti de la giologie. Dans quelques considerations

generates servant d'avant-propos, M. Grosjean nous
fait voir la geologie passant de l'ctat de simple objet de curio-
site en fait d'etude, ä celui de science veritable et utile. II
demontre les avantages qu'en peuvent retirer : l°l'agriculteur,
auquel eile apprend ä distinguer les terres favorables ä telle
ou telle semence, et ä trouver ä peu de frais le gypse dont il
a besoin; 2° Pindustriel qui, par son moyen, a su decouvrir
les amas de houille pour le service de ses machines ä. vapeur;
3° le mineur, dont eile est le guide indispensable; 4° les loca-
lites habitees, auxquelles eile fournit les moyens de se

procurer une eau saine et abondante; 5° la medecine, par la
decouverte des sources minerales dont eile se fait un puissant
auxiliaire ; enfin, l'humanite entiere ä laquelle celte science a

appris ä decouvrir le sei, la naphte, le petrole, ä creuser des

tunnels dans les endroits propices, etc., etc. L'auteur termine
cet interessant travail en rappelant ce qu'il en a coüte ä la
compagnie du Central suisse pour ne pas avoir ecoute la voix
du geologue lorsqu'il s'est agi de la percee du Hauenstein.

M. le Pasteur Humbert-Prince nous a lu un rendu-comple
de plusieurs articles relatifs ä 1'education publics dans quelques

bulletins du journal de la Societe vaudoise d'utilite
publique, de juillet ä döcembre 1862. Void les titres de ces
articles auxquels je prends la liberie de renvoyer le lecteur: 1° De

Tabus des boissons spiritueuses et de l'ivrognerie ; ä ce sujet
M. Humbert 6met le voeu que I'on discute la question de

savoir s'il ne serait pas possible ä la socide d'amener les

autorites ä prendre des mesures repressives contre ce vice ;
2° les jardins d'enfants, d'apres la methode de Fröbel; 3° rapport

sur les tentatives faites pour repandre l'instruction popu-
laire dans les campagnesoules communes, au moyen decours

publics pour adultes, ouvriers ou non; 4° sur l'universite
federale, article dans lequel l'etablissement d'une semblable
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universite est combaltu; 5° revision de la loi vaudoise sur
l'instruction publique; 6° etat de l'instruction publique en
Amerique. Ce dernier article amene M. Humbert ä mentionner
la quantite de bons ouvrages propres ä l'instruction du peuple,
qui se publient dans ce pays, et il exprime le desir de voir les

bibliotheques populaires se repandre davantage dans les dif—

ferentes parties du Jura.
Je termine ce chapitre en me bornant ä faire mention de

discussions qui eurent lieu ä Bienne a'u sujet de l'ouverture
de cours publics, et des renseignements que nous donna
M. Friche, directeur de l'Ecole normale, sur la fondation du
Journal scolaire, dont il est un des redacteurs.

Sciences ptiysiques et natwreltes.
Statistique.

Nous n'avons malheurcusement, cette annee, que fort peu
de travaux ä enregistrer sous ce titre. Les quatre que je vais

passer en revue sont les seuls que j'aie trouves relates dans

les protocoles qui me sont parvenus. Ceux des sections de

Berne et de Delemont contiennent-ils quelques travaux de ce

genre? C'est ce que je ne saurais affirmer, vu que jusqu'ä ce

jour je n'ai point repu les procäs-verbaux de leurs stances.
J'aime ä croire que le goüt des etudes sur les sciences

naturelles, qui faisaient l'objet des recherches de plusieurs de nos

collegues pendant les annees pass^es, ne s'est point affaibli,
et qu'il ne faut attribuer qu'ä des preoccupations speciales le

petit nombre de communications relatives ä cette matiere.
C'est peut etre ici que j'aurais du faire figurer le resume du

travail de M. le pasteur Grosjean mentionne dans le chapitre
precedent; il m'a cependant semble avoir pour but de porter
ä 1'etude de la geologie, et par cela meme il appartiendrait au

domaine des travaux sur l'education, bien plutot qu'il ne

devrait 6tre compte parmi les etudes geologiques proprement
dites.

La premiere communication que j'inscrirai ici, est un manus-
crit envoy6 par M. Mandelert ä M. A. Besson, qui en a donne
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lecture; il porte le titre de : Notes sur I'histoire topogra-
phique, naturelle el physique de Bellelay et de ses environs.
Ce manuscrit, d'un auteur incoimu, et qui fut lu ä l'Academie
le 13 aoüt 1797, parle d'abord du climat qu'il trouve sain,
mais dur et froid, puis de l'elevation qu'il fixe ä 460 toises

au-dessus de la Mediterrannee. II determine la situation de

Pendroit, par 25 degres de longitude et 47° 14' de latitude. De

lä il passe aux tourbieres qü'il reconnait dejä comme excel-

lentes, aux forets, dont il enumere les essences principales,
aux pierres qui peuvent se ranger sous quatre especes, aux
sables dont la propriete vitrifiable est deja mentionnee, puis
au sol, aux pres, aux päturages qui fournissent des plantes
aromatiques et vulneraires, un lait excellent propre ä la
fabrication de fromages renommds, et enfin il decrit le pensionnat
dont il fait le plus bei elsge.

M. le pasteur Grosjean a presente un os fossile trouve ä

Court, qui parait etre le tibia d'un mammifere.
M. le pasteur Paul Besson, de Renan, a communique des

Observations slatisliques faites dans sa paroisse pendant l'in-
tervalle de 20 annees. II calcule l'ägemoyen des hommes, des

femmes et enfin de la paroisse entiere, cite les mois les plus
forts en naissances, d'abord d'apres une statistique de France,
puis d'apres celle des 10 dernieres annees dans la paroisse de

Renan; ce sont: mai, juillet, fevrier, juin. En dernier lieu il
etablit la proportion qui existait entre les naissances des filles
et des garpons, dans la paroisse de Renan, pendant les 10
dernieres annees.

A la suite de ce travail, M. le pastsur Grosjean a communique

quelques remarques faites sur la tenue des registres
d'etat civil dans la paroisse de Court. II distingue trois pe-
riodes. De la premiere, le rdgime du Prince-Eveque, il y a

un registre de naissances et de baptemes en 2 volumes, un
registre de mariages, un registre mortuaire, mais point de

qegistre de catechumenes. De la 2me periode sous le regime
franpais, M. Grosjean cite les registres d'etat-civil introduits
alors, de petits cahiers faciles ä egarer, point de registres ec-
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clesiastiques ; il y a ete remedie pour les naissances par des

notes sur feuilles volantes. Dans la 3rae periode, sous lejegime
bernois, les registres sont en regle et complets. L'auteur ter-
mine en constatant que, sauf quelques ameliorations qu'on
pourrait faire, ce qui existe maintenant est bien preferable et

superieur ä tout ce qui l'a precede.
M. Mauley a donne lecture d'une communication de M.

Eugene Frote, ingenieur, sur quelques altitudes obtenues par ce

dernier, dans les etudes de chemin de fer qui se font sous sa

direction dans les vallees jurassiennes, et deduites d'un nivel-
lement du circuit Bale, Olten, Bienne, Tavannes, Delemont,
Bale. Le travail commence par un tableau indiquant en metres
la hauteur de 9 points differents au-dessus de la mer. C'est

le point bas du thalweg ä Tavannes qui est le plus eleve ; il
marque 755m30c. La difference de niveau du point bas du

thalweg ä Sonceboz et celle que je viens de citer (environ
100m) est un obstacle ä la courte distance du trace de chemin
de fer reliant la vallee de la Suze ä celle de la Byrse, et le

tunnel devant diriger sa declivite vers Sonceboz il y avait lieu
de craindre que la Byrse ne vint se deverser dans la Suze.

Suit une coupe geologique de la montagne entre Sonceboz et

Tavannes, puis un tableau indiquant les pentes suivant le

thalweg de la Byrse, d'oii il resulte que les roches de Court,
l'epouvantail du chemin de fer jurassien, pourront, avec un

peu de developpement, etre franchies äraison de 20 ä 24 p. %o,
et les travaux seront beaucoup moins coüteux que ceux des

gorges de l'Areuse, sur la ligne du Franco-Suisse.
Tel est le resume des travaux qui ont etc presentes dans le

courant de l'annee 1862-1863, sur des sujets de sciences

naturelles et de statistique. Avant de passer au chapitre men-
tionnant les communications relatives ä l'utilite publique, je
ferai observer qu'elles sont en nombre tres-restreiut, et que
Ton s'est borne, dans les diverses sections, ä des discussions

assez etendues et fort interessantes sur divers objets. Si jus-
qu'ici elles n'ont pas eu de resultat precis, c'est que le temps

aura manque pour mettre ä execution les resolutions prises ;
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tout fait esperer que, l'annee prochaine, le rapport annuel sera
riche en analyses de travaux importants et en citations de faits

plutot que de projets. Toutes ces discussions cependant ne
laissent pas que de prouver une chose : c'est que si l'on
n'ecrit pas l'on ne reflechit pas moins pour autant, et que
l'effet ne tardera pas ä suivre la parole.

WJtitHe publique.

A defaut de renseignements suffisants, M. le Dr Schwab n'a

pas encore pu presenter le travail sur les Sociel4s mulitelles,
qu'il avait annonce; en revanche, il soumet plusieurs
reflexions et considerations, tendant ä etablir que la Societe d'e-
mulation doit avoir un but determine et se donner pour devise :

ii Association pour la creation et le developpement d'oeuvres

de bienfaisance et d'utilite publique. Protection de tout ce qui
peut servir ä l'instruction et ä l'agrement de nos populations.
Apres quelques opinions generales sur les devoirs de la
Societe, l'influence qu'elle peut exercer et les resultats qu'elle doit
chercher ä obtenir, il examine les raisons pour lesquelles l'E-
cole secondaire de St-Imier n'a pas encore acquis la notoriete

que possedent d'autres institutions utiles, telles que la caisse

centrale des pauvres, l'Höpital, l'Orphelinat. II croit que la
cause principale en est dans sa creation de date recente
encore et il recherche les moyens ä employer pour la populari-
ser et y attirer des enfants de toutes les communes. M. Schwab

cite les trois suivants : 1° Provoquer chez nos populations le

gout d'une instruction plus soignee, [plus developpee que celle
des ecoles primaires; 2° fournir la preuve irrecusable que
l'Ecole secondaire de St-Imier est bien superieure aux ecoles

primaires de nos villages, et qu'elle peut soutenir la comparai-
son avec les Etablissements de meme degre, frequentes par
les enfants de notre vallee ; 3° accorder une distinction aux
eleves de cette ecole, en les formant en corps de cadets et en
leur imposant par consequent l'uniforme, le fusil et les exer-
cices militaires. » II s'etend ensuite sur l'utilite de ce dernier
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moyen et se demande pourquoi St-Imier ne jouirait pas du

meme avantage que tant de localites du Jura et du reste du
eanton. II conclut en emettant le voeu que la Societe d'emula-
tion veuille bien contribuer ä introduire ä St-Imier cette utile
institution, et preter k cet effet son concours efficace aux au-
torites scolaires, auxquelles incombe la täche de discuter les

moyens pour atteindre ce but.

M. Gerson a lu un projet d'une Ecole d'horlogerie pour
Bienne et les environs, dont le but serait de former de bons

ouvriers horlogers connaissant non seulement la pratique,
mais encore la theorie de leur metier. Plusieurs fabricants

d'horlogerie, invites k assister ä la reunion de la section de

Bienne lors de la lecture de ce projet, se sont tous prononces
en faveur du principe; mais la question ne leur paraissant

pas encore müre, ils opinent pour qu'elle soit etudide, et que
l'on s'informe avant tout dans les localitds oü existent des

ecoles de ce genres A ce sujet, il fut fait une proposition
tendante ä nommer une commission chargee d'examiner le

projet de M. Gerson et d'en faire rapport ä la section de

Bienne. Cette proposition fut adoptee.

Pour se conformer a la decision prise k Neuveville relative
ä la proposition de questions ä debattre dans les sections

et äpresenter aux reunions generates le bareau central de

la Societe s'est reuni et M. le president ayant rappele que
l'annee precedent« les questions soumises avaient roule sur
des sujets pedagogiques, il serait k propos d'en formuler
deux nouvelles relatives ä des buts d'utilite publique, on arreta
les deux suivantes :

1° Quels sont les moyens ä employer pour astreindre les

communes ä repeupler leurs forils des 'essences qui onl le plus
de valeur? (proposition de M. Choffat.) 2° Quels sont les moyens
ä employer pour empecher la mendicity dans les districts du

Jura, oü la charite Ugale n'esl pas reconnue? (proposition de

M. Kohler.) Les protocoles qu6 j'ai eus entre les mains prou-
vent que l'on s'en est vivement occupe; mais comme la solu-

f
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tion doit eri etre presentee ä la reunion generale, je n'en pär-
lerai pas davantage.

M. Dupasquier a exprimele desir de voir figurer ä cote de ces

deux questions, cette autre d'une tendance pedagogique : Quels

sont les moyens ä employer pour que les Meves enlre 13 el 15

ans, frequentdnt les ecoles primdires, soient amends d'apres
le nouveau plan d'etudes, a faire une redaction convenable

Nous avons vu, dans le chapitre de l'Education, comment
M. A. Besson l'a resolue.

M. le professeur Dücret S'est demande s'il ne serait pas ä

propos d'inviler les sections d donner leur opinion sur ce qu'il
y aurait ä faire, de la part de VElat, pour I'education secon-
daire des filles. A cette question importante pour notre pays,
se rattachent encore les suivantes : 1° N'y aurait-il pas lieu
d'eveiller la sollicilude de l'Etat sur ce qui se fait dans d'au-
tres cantons de la Suisse francaisel et enfin : 2° Les moyens
proposes pat la loi sont-ils suffisants II fut decide que ces

trois demises questions seraient ajoutees aux autres dejä

adoptees, sous la forme d'une 4e question ä remettre au choix
des sections.

Dans presque toutes les sections, on s'est occupe de la fon-
dation de l'asile pour les enfants vicieux, dans la Suisse ro-
mande. On a songe d'abord ä recueillir les moyens financiers,
a se mettre au niveau de Geneve, qui a dejä souscrit plus de

la moitie de la somme necessaire. Afin d'interesser le public
ä cette ceuvre de charite, Ton s'est servi de la voix des jour-
naux de diflerentes localiles, et l'on a mis en circulation des

listes de souscription. A cet egard, l'on a adopte le mode pro*
pose par M. le commandant Scholl, de Bienne, qui consiste en

une liste ä 4 colonnes : 1° Actions avec interet ä 4 % ä partir
de 10 ans depuis l'epoque de la fondation; 2° dons volon*
taires ; 3° contribution pour un temps indetermine ; 4°
contribution pour un temps determine. L'appel aura lieu au nom
et sous les-auspices de la Society jurassienne d'emulation.

La section de NeuveVille s'est interessee ä un nouveau pro-
jet de Statuts pour la caisse d'epargnes des districts de Cerlier
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et de Neuveville, elabore par la direction de cette institution.
On en verra le resultat dans la note suivante que je trouve
consignee au protocole de Neuveville pour servir ä la redaction

du Bulletin d'utilite publique de la Suisse romande :

« La commune de Lamboing, la seule du district de Neuveville
qui n'eütpas encore de maison d'ecole neuve et bien distribute,
en a construit une fort belle cette annee; pour subvenir äune
partie des frais, les bourgeois ont, fait le sacrifice de leur bois
d'affouage.—La caisse d*epargnes pour les districts de Cerlier
et de Neuveville a ete organisee. L'interet alloue aux deposants
est de 4 %; les prets se font au 4 1/2 %. En cas seulement de

surabondance de fonds la caisse peut refuser les depots au-
dessus de 10,000 fr. De plus grandes facilites ont ete accordees

aux deposants, relativement aux demandes de remboursement.
— A la caisse d'epargnes on a joint une caisse de prets de

sommes allant de 25 ä 1,000 fr. sur toute espece de garanties;
le terme de remboursement est 6 mois et le taux de l'interet,
5 %• Le capital affecte ä cette caisse est de 20,000 fr.

J'aborde maintenant la derniere partie de mon travail.
Avant de vous exposer la mention relative aux beaux-arts je
ne puis m'empecher de vous exprimer, Messieurs j le regret
bien sincere que j'eprouve ä voir cette partie des etudes de la

Societe, je ne dirai pas si negligee, mais si peu suivie. Un

grand homme a dit: « Knowledge is power, la science c'est le

poiwoirj » cette opinion, je la partage jusqu'ä un certain point;
mais exclut-elle tout ce qui est ornement, agrement et art? Je

ne le crois pas. Notre Societe n'est pas purement litteraire et

scientiflque; eile professe aussi l'amour du beau, le culte des

arts. D'oü vient done que chaque annee cette branche soit si
faiblement representee Est-ce par hasard parce que le gout
n'en existe point parmi nous, ou bien n'y est-il qu'endormi?
Tandis que de tous cötes l'on s'occupe avec raison du perfec-
tionnement des methodes d'enseignements divers, ne neglige-
t-on pas trop peut-etre d'inculquer ä la jeunesse le goüt du

beau et de tout ce qui peut lui procurer des recreations
morales, pures et tranquilles? Le dessin, la peinture, la gravure,

%
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la sculpture, l'architecture, meritent bien autant d'attention

que la musique. D'oü peut done provenir la preference que
l'on semble donner a celle-ci Je ne veux point entrer dans

des details sur les raisons qui plaident en sa faveur ou contre
eile ; j'en suis seulement ä me demander si ce n'est pas parce

que le Jurassien, assez remuant et tapageur de son caractere,
trouve vraiment plus de jouissance dans les plaisirs qui frap-
pent son oreille, que dans ceux que procure ä son esprit l'or-
gane de la vue. Je veux admettre que 1'etude de la musique
est plus facile et qu'elle procure plus vite des jouissances que
les arts d'une autre, espece. Mais ne lui fait-on pas dejä une

trop large part, et est-il juste de lui sacrifier autant et d'a-
bandonner ainsi les autres Pardonnez-moi, Messieurs, cette

espece de digression, et qu'il me soit permis, avant d'entamer

mon dernier chapitre, d'exprimer le vceu sincere que je forme

pour qu'une autre annee nous ayons de nombreuses productions

de ce genre ä consigner dans ce rapport.

Beauae - Arts»

M. Quiquerez nous a presente une collection de plans des

ruines celtiques et romaines qu'il a explorees dans l'ancien
Eveche de Bale; ils ont tous ete leves et dessines par lui, et

accompagneront son ouvrage sur les Monuments de l'ancien
Ev$ch6 de Bäle. A cet ouvrage est jointe une carte egalement
faite par M. Quiquerez, contenant l'indication par des signes
colories de diverses manieres, des lieux oü se rencontrent les

II '
antiques celtiques, romaines et du moyen äge citees dans le

corps de l'ouvrage. II est orne de vues photographiques de la

plupart des chateaux et monuments antiques qui se voient
encore dans l'Eveche de Bäle. Ces planches, joignant au merite
d'une execution parfaite celui d'une exactitude incontestable,
sont de M. Ed. Quiquerez, fils.

M. le professeur Gandon a rendu compte du rapport fait par
M. d'Efflnger, ä la Societe des beaux-arts de Berne. II contient

une biographie et un portrait du peintre Hartmann. Le meine
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collegue nous a presente un album de vues photographiques
des environs de Setif (Algerie), par M. Caslan, commandant
de place ä Setif.

Enfin, M. Kohler nous a annoncd l'ouverture d'une sous-
cription en faveur de Mlle Mouillet, belle-sceur de feu notre
compatriote le peintre Juillerat. Au moyen d'une cotisation de

5 francs par an, les souscripteurs faciliteraient la vente des

aquarelles de Juillerat ou de lithographies de ses tableaux.

Me voici arrive ä la conclusion de mon rapport. II ne me

reste plus, Messieurs et chers collegues, qu'ä vous remercier
de 1'attention que vous avez bien voulu preter ä la lecture de

ce travail qui, malgre moi, s'est etendu au-delä des limites que
j'avais d'abord cru pouvoir lui prescrire. Si, dans bien des

parties, il laisse ä desirer, je reclame le jugement amical que
vous avez porte sur ceux que j'ai dejä eu l'honneur de vous

presenter en d'autres circonstances, jugement qui compense
bien des peines, et non une critique severe qui decourage.
Yous vous etonnerez moins des erreurs qui peuvent s'y ren-
contrer, quand vous saurez qu'au moment oü j'ecris, trois
compagnies d'infanterie occupent mon habitation, et qu'il m'a
fallu rediger ces pages, pour ainsi dire, sous la pression des

bayonnettes.
En terminant, je vous souhaite cä tous perseverance et

courage, et je fais des voeux bien sinceres pour le developpement
et la prosperity de la Societe jurassienne d'emulation.

Al. Faveot.
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